
Comment psalmodier ? 

Strophes, versets et mesures 

Le texte des psaumes est organisé par strophes composées la plupart du temps de quatre versets. 

A chaque verset d’une strophe correspond une mesure de la partition. 

 

Bien entendu, on trouve des exceptions qui donnent lieu à des indications supplémentaires… 

Ainsi, dans l’exemple suivant on ne tiendra pas compte de la troisième mesure lorsque la strophe ne contient 

que trois versets. 

 

Changements de note 

Dans chaque verset, une lettre soulignée marque la syllabe de l’avant-dernier appui. Il s’agit du choix retenu 

pour le lectionnaire. 

Cette indication dirige le changement de notes au sein d’un verset : 

 la première ronde de la mesure correspond à la première syllabe 

 la seconde ronde correspond à la syllabe soulignée 

 la blanche correspond à la dernière syllabe 

 

A cela viennent parfois s’ajouter quelques enrichissements notés sous forme de noires. 

Ils s’insèrent sur les syllabes qui précèdent la blanche à raison d’une syllabe par noire. 



 

Certaines notes sont indiquées entre parenthèses lorsque le texte comporte des versets trop courts pour pouvoir 

les chanter toutes. 

Il convient dans ce cas d’en faire abstraction. 

 

 

*  désigne la pause entre deux membres d’un verset 

C’est toi qui as créé mes reins, 

qui m’as tissé dans le sein de ma mère. / 

Je reconnais devant toi le prodige, 

l’être étonnant que je suis : * 

étonnantes sont tes œuvres 

toute mon âme le sait. / 

 

+ désigne la flexe (psaume provisoire au cours du premier membre d’un verset) 

Tu me scrutes, Seigneur, et tu sais ! + 

Tu sais quand je m’assois, quand je me lève ; 

de très loin, tu pénètres mes pensées. 

 

 

Conclusion des psaumes  

Gloire au Père, et au Fils, et au Saint-Esprit, pour les siècles des siècles. Amen. 

 

 


